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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur AMAH-TCHOUTCHOUI Kankoe

Maison de Santé

37, Rue Jules Ferry

80140 OISEMONT

Objet : Décision N° 2023-663 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 899 674 105 00023.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 9 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 9 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 9 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat Régional 

d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 9  000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00003 - Décision N° 2023-663 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur AMAH-ACHOUTCHOUI Kankoe. 10
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 8 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00003 - Décision N° 2023-663 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur AMAH-ACHOUTCHOUI Kankoe. 11
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur MIGNON Edeline

13 Avenue Bernard Chochoy

62380 LUMBRES

Objet : Décision N° 2023-664 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 952 023 141 00015.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 15 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 15 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 15 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 15  000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00004 - Décision N° 2023-664 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur MIGNON Edeline. 13
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 8 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00004 - Décision N° 2023-664 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur MIGNON Edeline. 14
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur GERBITH Alexis

Rue Dame Anceline

60210 GRANDVILLIERS

Objet : Décision N° 2023-665 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 883 166 381 00029.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 12 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 12 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 12 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 12  000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00005 - Décision N° 2023-665 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur GERBITH Alexis. 16
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 8 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00005 - Décision N° 2023-665 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur GERBITH Alexis. 17
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur CLAUDON Barthélémy

220, Rue de Jemmappes

62400 BETHUNE

Objet : Décision N° 2023-666 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 900 349 523 00028.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 10 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 10 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 10 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 10  000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00006 - Décision N° 2023-666 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur CLAUDON Barthélémy. 19
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 8 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00006 - Décision N° 2023-666 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur CLAUDON Barthélémy. 20
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur FILLIETTE Cyrielle

Clos de Louez

20, Rue des 2 Rivières

62161 DUISANS

Objet : Décision N° 2023-667 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 912 945 672 00018.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 12 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 12 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 12 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 12  000 euros dès la signature du contrat

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00007 - Décision N° 2023-667 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur FILLIETTE Cyrielle. 22
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 8 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-08-00007 - Décision N° 2023-667 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur FILLIETTE Cyrielle. 23
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        Le Directeur Général  

         à 

 

       Monsieur le Docteur Jacques RICHIR

       Président de l’Association des médecins

      Généralistes de MMG ADER de Lille

      MMG de Lille et Environs

      Boulevard de Belfort

       59000 LILLE

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2023-676 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 477 647 481 00019.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

43 934 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

3ème versement de l’année 2023,

 soit un montant total de 123 100 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de 

l’avenant N° 1 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 43 934 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 43 934 euros en Septembre 2023 -
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement de septembre, transmission d’un état récapitulatif des dépenses réalisées du 1er 

janvier au 31 juillet et d’un état prévisionnel du 1er août au 31 décembre de l’année en cours signé 

par le Président ou le Trésorier. 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 12 Octobre 2023

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur DUSAUSSOY Hélène

Maison Médicale de Rully

Cour du Clos des Marechaux

60810 RULLY

Objet : Décision N° 2023-677 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 797 606 498 00047

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 8 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 8 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Régional d’Aide à l’Installation. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 8 000 euros au titre du compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social  – Contrat Régional 

d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 8 000 euros dès la signature du contrat
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature du contrat   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 12 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Madame Isabelle RICHARD

Directrice de l’Ecole des Hautes Etudes en Santé 

Publique

15, Avenue du Professeur Léon Bernard

CS 74312

35043 RENNES Cedex

             

Objet : Décision N° 2023-679 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 130 003 627 00010.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 27 213,15 euros à imputer sur le compte 2.5.2 Démarches d’appui aux fédérations régionales et 

plateforme nationale programme PACTE, 

2 786,85 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social

soit un montant de 30 000 euros au titre de l’année 2023.

 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le b énéficiaire de la 

convention.
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L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 27 213,15 euros au titre du compte 2.5.2 Démarches d’appui aux fédérations régionales et 

plateforme nationale programme PACTE, exercice courant 2023.

2 786,85 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social, exercice courant 

2023.

 Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

30 000 euros à la signature de la convention-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :

 

transmission d’un rapport final d’activités et d’autoévaluation du dispositif 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé 

publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

Lille, le 10 Novembre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur général  

 à 

 Monsieur le Docteur Éric HENRY

Président de l’Association «Soins aux professionnels

de santé»

31, Avenue de Versailles

75016 PARIS

             

Objet : Décision N° 2023-680 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 814 124 582 00028.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

 35 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social – 

« Accompagnement des professionnels en souffrance», au titre de l’année 2023.

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 35 000 euros au titre du compte 3.99.1 Autres missions 3 hors médico-social – «Accompagnement 

des professionnels en souffrance», exercice courant 2023.

 Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

35 000 euros à la signature du contrat-

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 
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et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes :

 

justificatif des campagnes de communication et de la mise en place du colloque 

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé 

publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

Lille, le 17 Octobre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,
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      Le Directeur Général

                à 

              Madame BETTENCOURT-MORILLON Anne-Lise
              SISA MSP Mot à Maux
              2 Impasse de la Gare
              62220 CARVIN

 Objet :                                                                              Décision N° 2023-682 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 885 132 936 00018.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

60 000 euros à imputer sur le compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 60 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 60 000 euros au titre du compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l´échéancier suivant : 

 - 60 000 euros à compter de Novembre 2023 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 
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justificatives suivantes : 

signature du contrat et transmission des devis

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 18 Octobre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS  

Et par délégation,
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      Le Directeur Général

                à 

           Monsieur le Docteur Olivier PETITPRE
               MSP de Somain et ses environs
               Société interprofessionnelle pluridisciplinaire
               de Somain et de ses environs
               40 bis, Rue Pasteur
               59490 SOMAIN

 Objet :                                                                              Décision N° 2023-684 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 899 275 267 00016.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

2 516 euros à imputer sur le compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 2 516 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 2 516 euros au titre du compte 3.4.3 Exercices regroupés en MSP, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 2 516 euros à compter d’Octobre 2023 
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

signature du contrat et transmission des devis

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 13 Octobre 2023

Pour le Directeur général de l’ARS  

Et par délégation,
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur CHUDY Christofer

1, Avenue François Mitterrand

62310 FRUGES

Objet : Décision N° 2023-686 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 845 093 137 00022.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 20 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 20 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 20 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 20 000 euros dès la signature de la décision de financement
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00017 - Décision N° 2023-686 de financement FIR au titre de l'année
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur BUFFETAUD Louisa

26, Rue Antonio Vivaldi

62170 COURRIERES

Objet : Décision N° 2023-687 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 537 694 382 00038.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00018 - Décision N° 2023-687 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur BUFFETAUD Louisa. 49
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00018 - Décision N° 2023-687 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur BUFFETAUD Louisa. 50
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur LEROY-DISSOUBRAY Constance

3, Rue Pierre Curtil

02820 CORBENY

Objet : Décision N° 2023-688 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 881 304 950 00036.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 15 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 15 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 15 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 15 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00019 - Décision N° 2023-688 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur LEROY-DISSOUBRAY Constance. 52
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00019 - Décision N° 2023-688 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur LEROY-DISSOUBRAY Constance. 53
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur DE ABREU Olivier

49 Route d’Arras

62300 LENS

Objet : Décision N° 2023-689 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 750 663 684 00025.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 15 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 15 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 15 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 15 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00020 - Décision N° 2023-689 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur DE ABREU Olivier. 55
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00020 - Décision N° 2023-689 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur DE ABREU Olivier. 56
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur FAVIER Farah

6 T la Place

62380 NIELLES-LES-BLEQUIN

Objet : Décision N° 2023-690 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 823 992 367 00024.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 20 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 20 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 20 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 20 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00021 - Décision N° 2023-690 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur FAVIER Farah. 58
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00021 - Décision N° 2023-690 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur FAVIER Farah. 59
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur JEANNET Paul-Edouard

40, Rue Fernig

59158 MORTAGNE-DU-NORD

Objet : Décision N° 2023-692 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 830 407 425 00024.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 15 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 15 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 15 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 15 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00023 - Décision N° 2023-692 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur JEANNET Paul-Edouard. 64
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00023 - Décision N° 2023-692 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur JEANNET Paul-Edouard. 65
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur SOADJEDE Kokouvi

MSP Chasse Royale

9, Rue Hector Berlioz

59300 VALENCIENNE

Objet : Décision N° 2023-693 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 820 331 981 00036.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 12 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 12 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 12 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 12 000 euros dès la signature de la décision de financement- -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00024 - Décision N° 2023-693 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur SOADJEDE Kokouvi. 67
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00024 - Décision N° 2023-693 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur SOADJEDE Kokouvi. 68
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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur CHARLE Anne-Sophie

14, Rue de la Goutte d’Or

02130 FERE-EN-TARDENOIS

Objet : Décision N° 2023-694 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 845 091 511 00046.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 12 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 12 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 12 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 12 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-10-20-00025 - Décision N° 2023-694 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur CHARLE Anne-Sophie. 70
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur GONTIER Romain

Appartement 7

21, Rue Paul Ramadier

59800 LILLE

Objet : Décision N° 2023-695 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 840 681 787 00023.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 15 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 15 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 15 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 15 000 euros dès la signature de la décision de financement
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 20 Octobre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,
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